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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Tabagisme
Question écrite n° 30205

Texte de la question

Reponse. - Le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales et de l'emploi, charge de la sante et de
la famille, precise a l'honorable parlementaire qu'il est exact que le tabagisme est cause d'une importante
surmortalite comme l'a montre le rapport du professeur Hirsch sur le tabagisme. Un ensemble de mesures
articule autour de trois grands volets (d'interdictions, de mesures d'ordre economique, de mesures d'education a
la sante) sera mis en place. L'augmentation des prix et la sortie de l'indice des prix du tabac de l'indice general
des prix ont ete decidees. Une campagne d'information concernant la prevention du tabagisme chez les
adolescents sera menee par le Comite francais d'education pour la sante. D'ores et deja une circulaire sur
l'interdiction de fumer dans les hopitaux a ete prise et une instruction du ministre des finances et de la
privatisation a rappele aux buralistes l'interdiction de l'installation des machines automatiques de cigarettes.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales et de l'emploi, charge de la sante et de
la famille, precise a l'honorable parlementaire qu'il est exact que le tabagisme est cause d'une importante
surmortalite comme l'a montre le rapport du professeur Hirsch sur le tabagisme. Un ensemble de mesures
articule autour de trois grands volets (d'interdictions, de mesures d'ordre economique, de mesures d'education a
la sante) sera mis en place. L'augmentation des prix et la sortie de l'indice des prix du tabac de l'indice general
des prix ont ete decidees. Une campagne d'information concernant la prevention du tabagisme chez les
adolescents sera menee par le Comite francais d'education pour la sante. D'ores et deja une circulaire sur
l'interdiction de fumer dans les hopitaux a ete prise et une instruction du ministre des finances et de la
privatisation a rappele aux buralistes l'interdiction de l'installation des machines automatiques de cigarettes.
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